
Le ntilly 

RELEVE DE DECISIONS 

Conseil Municipal du 21 octobre 2020 

Le Conseil municipal légalement convoqué s'est réuni en séance publique le 21 octobre 2020 à la Passerelle. La prési
dence était assurée par madame le Maire, Nathalie SORIN 

Etaient présents : Mme BABIC Virginie, M BANCEL Jean-Louis, Mme BUI Martine, Mine BURKHARDT Mélodie, M 
CANTE Lucas, M CAPRINI Gérard, Mme CHA VEROT Virginie, M. CHA VOT Hervé, M. DESSEIGNET Robert, M. 
FRACHISSE Yann, Mme GODDARD Alexandra, M GRIMONET Philippe, Mme HACQUART Sylvie, M. KLEIN 
Jean, Mme LE-HUU Delphine, M MAGNOLI Thierry, Mme MEDINA Julie, Mme MONNIER Lise, Mme NOGUES
BRUNET Hélène, Mme P APOT Nicole, M. PARISOT Christian, Mme ROGEL Magali, Mme SORIN Nathalie, M. 
SURLOPPE Richard, M TOULAT François 

Etaient excusés {représentés par) : Mme DIMINO Martine (N SORIN), M. FORT Frédéric (J KLEIN), M. POLNY Eric 
(V CHA VEROT), M. PONSONNAILLE Christian (M. BURKHARDT) 

Madame Alexandra GODDARD est élue secrétaire de séance, à l'unanimité. 

Date de convocation : 14 octobre 2020 

1. Opposition au transfert de la compétence PLU à la CCPA

L'article 136 de la loi pour l' Accès au Logement et un Urbanisme Rénové {ALUR) dispose 
qu'une communauté de communes non compétente en matière de plan local d'urbanisme le devient 
de plein droit le premier jour de l'année suivant l'élection du président de la communauté, soit le 1er 

janvier 2021. 

Ce transfert sera automatique sauf si le dispositif dit « minorité de blocage » est engagé. 

Les communes peuvent refuser le transfert automatique du PLU par délibération. Ce transfert 
de compétence n'aura pas lieu, si au moins 25 % des communes représentant au moins 20% de la 

population s'y opposent. 

La Conférence des Maires de la CCPA du 10 septembre, a décidé à l'unanimité de reporter à
plus tard la réflexion sur le transfert de la compétence PLUI à l' intercommunalité . Les délais ne sont 
pas suffisants après les élections de 2020, pour se prononcer aussi rapidement sur un sujet d'une telle 

importance. 

Conformément à la demande formulée lors de la dernière Conférence des Maires, le Conseil 
municipal est invité à se positionner sur ce sujet avant le 31 décembre 2020. 

Dès lors, il est demandé aux Conseillers de se prononcer sur le report du transfert de la 

compétence PLUi à la CCP A. 



















- La société DAZY pour un montant négatif de- 5 724.15 € HT
- La société GIRAUD Daniel pour un montant de 5 880.00 € HT, soit 7 056.00 € TTC
- Le groupement TARVEL pour un montant de 998.40 € HT, soit un 1 198.08 € TTC
- La société GIRAUD Pierre pour un montant de 2 170.00 € HT, soit 2 604.00 € TTC
- La société BROSSE pour un montant de 2 489.80 € HT, soit 2 987.76 € TTC

Recours SIX 

Demandant le retrait du PC 069112 19 00067 déposé par M et Mme Pisson et Beccariet délivré 
le 11 février2020 

10. Informations diverses

Les présentes délibérations peuvent faire l'objet d'un recours devant le Tri
bunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la ré
ception par le représentant de l'Etat dans le département, et de leur publica
tion. 

, soit - 6 868.98 € TTC




